
                   Sakura iaïdo Chapellois

Rappel : aucun cours ne sera autorisé à l’adhérent qui n’aura pas remis son dossier complet
après le délai d’inscription soit au plus tard le 14 octobre 2024.

        Horaires des cours iaïdo au dôjo de La Chapelle-Saint-Ursin

                                       1 Rue de la Gare 18570

                                     Lundi de 18h30 à 20h30

                                      Jeudi de 18h30 à 20h30

                                    Samedi de 10h00 à 12h00



 Règlement intérieur de la section iaïdo Chapelloise :

Pour la bonne marche du dôjo et dans un but non répressif, quelques règles simples de 
savoir-vivre, d’hygiène et de sécurité doivent être appliquées. Elles concernent toutes les 
personnes entrant dans le dôjo. Ces règles font parties d’une structure sociale qui évite le 
désordre et où chacun trouvera son compte à court terme.

*Politesse     :
C’est la première vertu enseignée dans un dôjo. Elle passe avant l’enseignement du iaïdo.

Respect du dôjo : Salut en montant et en descendant du tatami.

Ponctualité aux cours : Être à l’heure, ne pas perturber le cours, et éviter l’accident par 
manque d’échauffement.

Respect du professeur :  Salut au professeur en cas de retard, ou un départ avant la fin du 
cours.

Respect des autres élèves

*Hygiène     :
Le respect des autres commence par le respect de soi-même. Il est important pour la 
pratique du iaïdo d’avoir les pieds et les mains propres, ainsi que les ongles courts. La tenue 
(hakama et iaïdo-gi) du pratiquant doit-être propre et non froissé. Ne rien laisser dans les 
vestiaires concernant de l’argent et des objets de valeurs. En cas de blessures et de coupures 
(avec saignement) l’élève devra sortir du tatami.

*Sécurité     :
Exclu : Montre, bracelet, boucles d’oreilles, piercing, collier, pendentif, bague.  (L’alliance est 
tolérée) 

*Concernant les parents     :
Les parents accompagnants leur enfants doivent attendre l’arrivée du professeur avant de 
repartir et être présents à la fin du cours.

Les enfants seuls à l’extérieur du dôjo, ne sont pas sous la responsabilité de la section et du 
professeur. Les parents sont autorisés dans le dôjo, que dix minutes au début du cours, et dix
minutes avant la fin du cours.

                                    Le président et professeur de la section Sakura iaïdo

                                                                       Frédéric Le Berre                                                  


